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Annexe à la fiche MIOPE N° 03.02.01 Vacances 

 
Réduction du droit aux vacances après 150 jours civils consécutifs ou non consécutifs 

d'absences justifiées dans l'année 
 

 
 

• colonne a : jours d’absence(s) justifiée(s) 

• colonne b : jours de vacances accordés à la personne ayant normalement droit à 25 jours 

de vacances réglementaires 

• colonne c : jours de vacances accordés à la personne ayant normalement droit à 29 jours 

de vacances réglementaires 

• colonne d : jours de vacances accordés à la personne ayant normalement droit à 30 jours 

de vacances réglementaires 


